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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

F. 2001 - 1260 lC - 2001/29182J

29 MARS 2001. - Décret visant à réguler les travaux à domicile dans l'enseignement fondamental (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvernement, sanctionnons ce qui suit :

Article 1er, L'article 5 du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de J'enseignement
fondamental et de l'enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre est complété comme
suit:

<{ 140 travaux à domicile: activité dont la rea1isation peut être demandée à l'élève, en dehors des heures de cours,
Dar un memhre du oersonnel enseignant. »
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Art. 2. Le paragraphe 4 de l'article 78 du même décret est remplacé par la disposition suivante:

« § 4. La Communauté française. pour l'enseignement qu'elle organise. et tout pouvoir Of?anisateur, pour
l'enseignement subventionné, ont la faculté de prévoir des travaux à domicile pour chaque niveau d enseignement, à
l'exclusion de la première étape du continuum pédagogique défini à l'article 13.

Durant les années relevant du niveau primaire incluses au sein de cette première étape, ne sont pas considérées
CQom)e travaux à domicile des activités par lesquenes il est demandé à ]'élève de lire ou de présenter oralement ou
graphiquement à sa famille ou à son entourage ce qui a été réalisé pendant le temps scolaire quel que soit Je domaine
dans lequel s'inscrivent CE'Sactivités, tel que précisé à l'article 16, § 3.

Les lrav<.luxà domicile sonl adaplés au niveau d'enseignement. IJs doivenlloujours pouvoir elfe réalisés sans raide
d'un adulte. Si la consultation de docwnents de référence est nécessaire, l'établissement s'assure que chaque élève
pourra y avoir accès, notamment dans le cadre des bibliothèques publiques et des outils informatiques de
l'élablissemenl ou mis graluilernent à leur disposition.

Durant la deuxième étape du continuum pédagogique défini à l'article 13, la Communauté française, pour
renseignement qu'eHe organise, et tout pouvoir organisateur, pour renseignement subventionné, veî1lent à ce que
chaque établissement, dans le respect des responsabilirés pédagogiques chaque enseignant ou de chaque équipe
éducative:

l' conçoive les travaux à domicile comme le prolongement d'apprentissages déjà réalisés durant les périodes de
cours;

2' prenne en compte le niveau de maîtrise et le rythme de chaque élève dans la définition du contenu des travaux
à domicile, qui par voie de conséquence peut être individualisé;

3' limite la durée des travaux à domicile à environ 20 minutes par jour durant le premier cycle de cette deuxième
étape et à environ 30 minutes par jour durant le deuxième cycle de cette même deuxième étape;

4' procède rapidement, pour chacun des travaux à domicile. à une évaluation à caractère exclusivement formatif,
à l'exclusion de toute évaluation à caractère certificatif;

5' accorde à l'élève un délai raisonnable pour la réalisation des travaux à domicile de telle sorte que ceux-ci servent
à l'apprentissage de la gestion du temps et de l'autonomie, »

Art. 3, L'article 67 du même décret est complété par l'alinéa suivant:

{( Dans renseignement fondamental. Je projet d'établissement établit Ja manière selon laquelle est favorisée la
communication entre l'élève, les personnes investies de J'autorité parentale ou qui assument la garde en droit ou en fait
du mineur soumis à l'obligation scolaire et le personnel enseignant, auxiliaire d'éducation, psychologique, social et
paramédical. ,>

Art. 4. L'article 73 du même décret est complété conmw suit:

« 14' des pratiques en vigueur en matière de travaux à domicile à la deuxième étape du continuwn pédagogique
défini à l'article 13 ~>.

Art. 5, Le présent décret entre en vigueur le 1cr septembre 2001.

Promulguons Je présent décret, ordonnons qu'i] soit publié au Moniteur belge.

Fait à BruxelJes, le 29 mars 2001.

Le Ministre-Président, chargé des Relations internationales,
H. HASQUIN

Le Ministre de la Culture, du Budget, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports,
R. DEMOITE

Le Ministre de l'Enfance, chargé de l'Enseignement fondamental, de l'accueil et des missions confiées à l'O.N.E..
J-M. NOLLET

Le Ministre de l'Enseignement secondaire et de J'Enseignement spécial,
P. HAZEITE

La Ministre de J'Enseignement supérieur, de l'Enseignement de Promotion sociale et de la Recherche scientifique,
Mme E DUPUIS

Le Ministre des Arts et des Lettres et de l'Audiovisuel,
R. MILLER

La Ministre de l'Aide à la Jeunesse et de la Santé,
Mme N. MARECHAL
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